
 

 

 

 
 

 STOPPER LES MEDICAMENTS CONTREFAIT ET DE QUALITE 
INFERIEURE DANS LES FORMATIONS SANITAIRES 

 

 

 

 
 

 

Bonjour Pharmacienne Sarah et Dr. 
Innocent. Hier, je suis tombée sur une 

boite de 
SULPHADOXINE/PYRIMETHAMINE 

comprimés mal étiquetée dans l’armoire 
des médicaments de la salle 3. Je voulais  
vous le rapporter pour votre attention. 

Je suis d’accord.  Désormais, nous 
devrions adopter et implémenter 
les directives EPN des bonnes 

pratiques pharmaceutiques et aussi 
sélectionner et s’approvisionner en 

médicaments des fournisseurs 
autorisés seulement. Nous devons 
éviter d’acheter les médicaments 

des sources non régulées comme le 
marché libre et l’internet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Exactement. En plus je vais 
écrire une CHECKLIST pour 
la réception des produits qui 
entrent et pour l’inspection 

visuelle de routine des 
médicaments dans le dépôt 

et dans les points de 
prestation de service i.e. 
dispensaire, salles, service 

externe, etc 
. 

 

Ces mesures d’action sont 
très bonnes. L’Inspection 
Visuelle nous aidera à 

identifier tout médicament 
suspect, afin de ne pas le 

dispenser aux patients ou le 
fournir. Nous enverrons aussi 

un échantillon à notre 
PARTENAIRE LOCAL 

MINILAB pour l’analyse 
qualitative. 

Wow. Cette discussion a été 
d’une grande utilité. Le 

département pharmaceutique 
soutient pleinement le plan. En 

tant que pharmacienne 
responsable je vais m’assurer 

que toutes les mesures 
discutées aujourd’hui sont 

mise en œuvre. En résumé nous 
acceptons de: 

Très bien résumé. Veuillez 
concevoir et compiler les 
directives d’assurance 

qualité des médicaments 
pour notre institution. 
Après ça, nous allons 

programmer une formation 
de tout le staff médical 

avec notre PARTENAIRE 
LOCAL MINILAB.  

Chers collègues, je  suis 
très heureuse que nous 
ayons développé un plan 
d’action. Prière de nous 

réunir une fois par 
trimestre pour évaluer le 
progrès. Il est grand temps 

d’agir! 
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1) IMPLEMENTER LES DIRECTIVES EPN DES BONNES PRATIQUES 
PHARMACEUTIQUES DANS NOTRE INSTITUTION;  
 

2) SELECTIONNER SEULEMENT LES MEDICAMENTS DE QUALITE 
PROVENANT DES FOURNISSEURS ET FABRICANTS PREQUALIFIES, 
AUTORISES ET RECONNUS; 
 

3) METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE D’ASSURANCE QUALITE POUR 
VERIFIER TOUS LES PRODUITS QUI ENTRENT; 
 

4) FAIRE UNE INSPECTION DES MEDICAMENTS AU DEPOT AVEC UN 
PROGRAMME PLANNFIE ET AU POINT DE PRESTATION DE SERVICE 
AVANT LIVRAISON OU ADMINISTRATION AUX PATIENTS; ET ENFIN, 
 

5) CONTACTER NOTRE PARTENAIRE LOCAL MINILAB, AU CAS OU LE 
MEDICAMENT EST SUSPECTE D’ETRE CONTREFAIT POUR OBTENIR LES 
INSTRUCTIONS CONCERNANT LES MESURES D’ACTION SUPPLEMENTAIRES 

   

Merci pour ta vigilance. Je venais 
justement de remarquer le même 

problème avec le stock à la 
pharmacie. Je vais immédiatement 
contacter le responsable de notre 
Partenaire Local Minilab, peut-être 
qu’il demandera que nous envoyons 

ce lot au laboratoire pour des 
analyses supplémentaires.  


